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Assemblée générale à Neuchâtel

Sous un ciel nuageux et par une pluie fine la 78« assemblée générale de notre société,
s'est ouverte le samedi 31 mai 1975 à Neuchâtel.
C'est la raison pour laquelle la plupart des participants choisirent une des visites à

l'abri des intempéries, soit le bureau du Glossaire, le musée d'Arts et d'Histoire ou
le musée d'Ethnographie. Quelques courageux munis de parapluies et d'imperméables
préférèrent un tour de la ville.
Vers le soir toute la société se retrouva au château de Boudry pour le vin d'honneur
offert par le canton de Neuchâtel et pour le banquet. On y applaudit les allocutions
des représentants des autorités neuchâteloises qui souhaitèrent la bie'nvenue aux
membres de la société et de Monsieur J. Tagini, vice-président, qui remercia au
nom de tous pour le chaleureux accueil et pour le travail des organisateurs, notamment

Messieurs les professeurs B. Centlivres et J. Hainard.
Dimanche à 9 heures, à l'aula de l'université, le président Monsieur H. Triimpy
ouvrit l'assemblée générale qui approuva le rapport annuel et les comptes et accorda
décharge au caissier.
Ensuite Monsieur A. Jeanneret nous traça un tableau captivant de la pêche au filet
sur le lac de Neuchâtel. Il parla de la régression successive de ce métier qui se transmet

de père en fils et qui se voit devant des difficultés d'ordre financier toujours
croissantes. La réalisation d'un film qui suit toutes les phases de la pêche est d'autant
plus louable. La présentation de ce film termina la séance de la matinée.
Tous les participants prirent place dans les cars pour monter vers le Haut Jura où
ils eurent l'occasion de voir une tourbière et de visiter à LaChaux-de-Fonds des

musées et une fonderie de cloches de vaches. Le temps étant resté pluvieux et froid,
tout le monde fut content de se réchauffer en admirant le nouveau Musée paysan
installé dans une ancienne ferme du XVIIe siècle. Elle a gardé son aspect et illustre
ainsi la vie d'un paysan aisé de cette époque.
Nourris d'impressions vives et diverses et reconnaissants aux organisateurs qui
avaient su rendre ces journées si intéressantes, les folkloristes regagnèrent Neuchâtel

par le col de la vue des Alpes où la neige fraîche évoquait l'atmosphère de l'hiver.
Avant le départ des trains on eut juste le temps de se serrer la main et de se donner
rendez-vous pour l'année prochaine. M. Ritter-Pidoux

Collaborateurs — Collaborator!
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